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ORDONNANCE
DE MONSEIGNEUR

L’INTENDANT»
Du 1 6. Avril 1728 .

Concernant les Moulins qui font fituez fur les
Ruiflfeaux de Lers 6c du Girou.

LOVIS-BASILE DE BERNAGE,
Chevalier , Seigneur de Saint Maurice,
Vaux , ChaJJj & autres Lieux , Confeiller
du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes
Ordinaire de fin Hôtel , Grand'Croix de
l'Ordre Royal & Militaire de Saint Louis,

Intendant en la Province de Languedoc.

S U R la Requête à nous prefentée par le Sindie
General de cette Province, contenant que la

neceflité de pourvoir aux inconveniens & aux dom-

mages extraordinaires que les frequens déborde-
mens des Rivières de Girou Si Lers caufent dans

plufieurs Diocéfes du Haut - Languedoc, & fur tout

dans celui de Touloufe, l’ont déterminé à pourfui-'
vre un Arrêt au Confeil > le io. Décembre 172 6,
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ORDONNANCE
DE MONSEIGNEUR

L’INTENDANT)
Du 16. Avril 1728.

Concernant les Moulins qui font fituez fur les
Ruiflfeaux de Lers 5c du Girou.

LOVIS-BASILE DE BE RN AGE,
Chevalier, Seigneur de Saint Maurice,
Vaux, ChaJJy autres Lieux, Confeiller
du Roi en fes Confetls, Maître des Requêtes
Ordinaire de fon Hôtel, Grand'Croix de
l'Ordre Royal & Militaire de Saint Louis 9

Intendant en la Province de Languedoc,
o

S U R la Requête à nous prefentée par le Sindic
General de cette Province, contenant que la

neceflité de pourvoir aux inconveniens & aux dom-

mages extraordinaires que les frequens déborde-
mens des Rivières de Girou de Lers caufent dans

plufieursDiocéfes du Haut - Languedoc, & fur tout

dans celui deTouloufe, l’ont déterminé à pourfun
vre un Arrêt au Confeil > le io. Décembre 1726.
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qui a évoqué toutes les demandes & conteftations
nées 8c à naître concernant l’execution de l’Or*
donnance du Sieur Legras, Grand Maître des Eaux
& Forêts au Département de Languedoc, du 24.
Juillet 1693 . des Arrêts de la Table de Marbre de
Touloufe des 16. Juin 15515. 8c 30. Juin 1700. 8c des
Arrêts du Confeil des 31. Mai 1701. 8c 28. Août
1703. en quelque Cour & Jurifdidion qu’elles ayenc
été portées, & les a renvoyées pardevant nous pour
entendre les Parties, dreffer Procès Verbal de leurs

Requifitions , Dires 8c Conteftations, pour fur le
tout vu & rapporté au Confeil avec notre Avis, être
par S’a Mâjefté ordonné ce qu’il appartiendra $ mais
que fous pretexte que le Diocéfe de Touloufe n’a

pu encore faire les diligences neceflaires pour l’exe-
cution dudit Arrêt, les Proprietaires des Moulins,
non - feulement ne fe mettent pas en devoir de faire
faire de leur part ce qui les concerne pour y par-,
venir; mais qu’au contraire ils élevent tous les jours
leurs Chauffées 8c Epanchoirs en y mettant par-deflus
des madriers de chêne, ou autres groftes pièces de
bois, qu’ils attachent avec des chevilles de fer, en

forte que dés qu’il pleut trois ou quatre heures, les
Eaux ainfi élevées fe répandent dans les Prairies 8c

Campagnes voifines, 6c d’un autre côté les Meu-
niers, malgré les Reglemens generaux 5c particu^
liers, ne veulent pas ouvrir les empalemens ou

vacans, pour les éviter ou les diminuer, malgré les
requifitions des Voiftns 8c desConfuls, en forte que
l’on voit évidemment périr les Fourages 8c les Re-
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coites qui font au voifmage, par la cupidité , l’entre- •

v

prife 8c l’obllination des Proprietaires de ces Moua
lins & de leurs Meuniers : à quoi étant necefîaire de

pourvoir , en attendant qu’on puiffe procéder à l’en=
tiere execution defdits Arrêts & Ordonnances»ledit
Sieur Sindic nous a requis de faire défenfes aux Pro-

prietaires des Moulins conftruits fur lefdites Rivières^
d’élever leurs Epanchoirs & Chauffées, en mettant

pardefifus des madriers ni autres pièces de bois, à

peine de cent livres d’amende , 8c de répondre folt-
clairement de tous les dépens, dommages & interets
des Voifins, de leur enjoindre d’abattre & ôter dans
huitaine les madriers 6c autres pièces de bois qu’ils
y ont déjà mis, fous les mêmes peines, même fur -

leur refus, dans les vingt - quatre heures après les re-

quifitions des Confuls des Lieux, permettre aufdits
Confuls de les faire arracher 8c ôter à leurs fraix 8c

dépens; comme aufli d’enjoindre aux Fermiers &;

Meuniers de ces Moulins, de lever les efnpalemens
& ouvrir les vacans lorfqu’ils en feront fommez & re-

quis dans la crainte de quelque inondation, fous me-

mes peines, 8c fur leur refus permettre aux Confuls
de le faire faire à leurs dépens. Vû l’Arrêt du Con-
feil du io. Décembre 1726. notre Ordonnance du 31.

Décembre de la même année pour fon execution.

NOUS ORDONNONS de nouveau

que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme 8c teneur,

Ôc en confequence que les Parties feront tenues de re-

mettre inceffamment pardevantnous, en conformité
d’icelui, leurs Titres, Pièces 8c Mémoires, pour en



. être dreffe Procès Verbal, & donné âvis au Confeil;
ainfi qu’il appartiendra; & cependant faifons défenfes
aux Proprietaires des Moulins conftruits fur lefdites
Rivières de Lers 8c de Girou, d’élever leurs Epan-j
choirs 8c Chauffées, en mettant pardeffus des mac
driers ni autres pièces de bois, à peine de cent livret
d’amende, 8c de répondre folidairement de tous les
dépens, dommages 8c interets que pourront fouffrir
les Proprietaires des Terres voifmes. Leur enjoi-
gnons d’ôter dans la huitaine les madriers 8c autres

pièces de bois qui ont été mis fur lefdits Epanchoirs
8c Chauffées, fous les mêmes peines, même à deuç
refus, dans les vingt - quatre heures après les requi-:
fitions des Confuls des Lieux voifins, permettons auf-
dits Confuls de les faire ôter 8c arracher à leurs fraix
8c dépens. Enjoignons pareillement aux Fermiers &
Meuniers defdits Moulins, de lever les empalemens
8C ouvrir les vacans lorfqu’ils en feront fommez 8c
requis, dans la crainte de quelque inondation 3 le tout
fous les mêmes peines. Permettons à leur refus aux
Confuls de le faire faire à leurs dépens. Et fera notre

prefente Ordonnance execmée nonobftant oppofi-
rions ou appellations quelconques, 8C fans y préju-’
dicier. FAIT à Montpellier, le 1 6. Avril 1728;
Signé , DE BERNAGE:£f plus bas $ Par
Monfeigneur , J OU R D A N. Collationnét

A TOULOUSE,
Chez Claude-Gilles Lecamus, Imprimeur du Roî

& des Ecacs Generaux de la Province de Languedoc,


